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 Message du président du Conseil d'Etat  
à l'occasion de la commémoration 
 de l'indépendance neuchâteloise,  

le 1
er 

Mars 2011 
________________________________________ 
 
 

Chers citoyens, chères citoyennes, 
 

Chaque année, le peuple neuchâtelois se retrouve afin de réaffirmer haut et fort toute 
la grandeur et la noblesse des principes fondateurs de notre République et Canton. 
En ce 1er Mars 2011, jour de commémoration de l'indépendance neuchâteloise, j'ai le 
plaisir de vous rappeler l'esprit et la forme de cette vieille révolution qui sont: garantir 
les libertés fondamentales, l'égalité des chances, la dignité de la personne et 
consacrer les droits populaires.  

Aujourd'hui, jour de commémoration de l'avènement de la République, souvenons-
nous que ces nobles principes ont permis au canton de Neuchâtel de se développer, 
de se construire et de résister aux assauts parfois pernicieux de l'Histoire. 

Cette journée doit avant tout nous inviter à réfléchir sur le sens que nous donnons, 
aujourd'hui encore, aux valeurs de la République, comme la liberté, la responsabilité 
individuelle, la place reconnue de chacune et de chacun dans notre société et ce 
respect partagé de la personne.  

C’est aussi aujourd’hui l’occasion de nous rappeler de nos ancêtres et de les 
remercier, ou du moins, si l’on doute qu’ils nous entendent encore, de leur être 
reconnaissants, d’avoir ce matin du 1er mars 1848, pris en mains le sort de notre 
canton, pour établir les bases de la démocratie, dont nous jouissons encore 
aujourd’hui.  

Il est important de se rappeler que nos ancêtres ont fait preuve par là de courage, 
d’obstination, de décision et d’esprit d’innovation. Ils ont voulu créer. Ils se sont 
armés de leur conviction pour construire le monde de demain. 

A l'heure à laquelle notre canton se cherche un souffle nouveau, alors qu’il est 
encore convalescent suite à la dernière grande crise économique, il me semble 
important de pouvoir s’appuyer sur ces valeurs fondamentales et, à l’image d’un 
tremplin, de sauter avec confiance et énergie dans les nouveaux défis qui nous 
attendent. 

La crise nous force à aller à l'essentiel. En cela, elle est une opportunité pour chacun 
de nous. Notre canton a de solides atouts. Il peut compter sur un savoir-faire 
technique et scientifique riche d’une longue expérience. Soyons fiers de ses 
richesses économiques, culturelles et naturelles.  

Montrons-nous moins timides et soyons fiers de notre canton, fiers de ses habitants, 
de ces femmes et de ces hommes à l'esprit créatif, curieux et innovateur, qui, par 
leur ténacité, leur volonté et leur ouverture ont façonné l'âme de ce canton.  
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La République de Neuchâtel a su traverser les épreuves du temps avec courage et 
ingéniosité, en s'adaptant aux cycles économiques, en se tournant vers les autres. 

Je suis convaincu qu’elle poursuivra assurément sur cette voie, en prenant le temps 
d'écouter ses forces et ses faiblesses, avec courage et humilité.  

S’il est vrai que nous avons tous une histoire différente, que nous ne sommes pas 
tous pareils et que nous ne venons pas tous du même endroit, nous partageons en 
revanche les mêmes espoirs et nous voulons aller dans la même direction, à savoir 
un avenir meilleur pour nos enfants et nos petits-enfants.  

Les valeurs d'hier prennent donc tout leur sens aujourd'hui. Il est cependant de notre 
devoir, à nous tous, citoyennes et citoyens neuchâtelois, de les faire vivre, voire 
revivre. Au fil du temps, elles ont pu en effet s'assoupir dans certains esprits, 
s'engourdir dans le cœur de quelques-uns, sommeiller au creux de quelques 
réflexions attentistes. 

Il est l'heure de réveiller les idées endormies et de renouveler la Révolution des 
Esprits, dans une vision d'un canton uni, fort et solidaire. Les pionniers de 1848 en 
avaient fait leur idéal. Nous sommes leurs héritiers et en tant que tels légataires des 
principes fondateurs que j'ai mentionnés ci-avant. Ces principes sont les garants du 
bien-être et du mieux vivre du peuple neuchâtelois, dans un monde en pleine 
mutation. L'histoire neuchâteloise n’est pas un long fleuve tranquille. Que le vent  
révolutionnaire de cette époque souffle à nouveau sur nos esprits ! 

Au nom du Conseil d'Etat neuchâtelois, je vous remercie pour votre engagement et 
je forme mes vœux les plus sincères pour l'avenir de ce canton et celui des femmes 
et des hommes qui en créent la force et les richesses. 

Et je conclus en vous disant haut et fort: "Vive la République et canton de Neuchâtel 
et vive les citoyennes et citoyens!" 

 
 
 
 

Claude Nicati 
Président du Conseil d'Etat 

Neuchâtel, le 28 février 2011 


